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n° 65 079 du 26 juillet 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er mars 2011 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2011.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. VROMBAUT loco Me P.

STAELENS, avocat, et N. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité et d'origine ethnique armiennes (sic), vous seriez arrivée dans le Royaume de Belgique le

22 novembre 2010. Vous vous êtes déclarée réfugiée le jour même de votre arrivée en Belgique.

Vous invoquez les faits suivants à l'appui de votre demande:

Vous seriez kinésithérapeute. En septembre 2007, vous auriez rencontré [A. H.], journaliste et épouse

de [N. P.]. Vous l'auriez soignée et vous auriez dispensé vos soins de manière régulière à son domicile.
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[N. P.] aurait été arrêté en juin 2008 en raison de ses activités politiques. Il serait toujours en détention à

l'heure actuelle. Le 28 septembre 2010, en sortant de chez Madame [A. H.], vous auriez été interpellée

par un homme qui vous aurait enjoint à ne plus vous rendre chez cette dernière. Le 10 octobre 2010,

alors que vous rentriez chez vous, deux personnes vous auraient ordonné de ne plus retourner chez

Madame [A. H.] et elles vous auraient accusé d'y participer à des réunions politiques. Vous vous seriez

enfuie. Le matin du 29 octobre 2010, vous auriez été suivie par une voiture. Trois inconnus vous

auraient forcée à monter dans cette voiture et vous auriez été menacée avec un révolver. Ils vous

auraient à nouveau accusée de prendre part à des réunions politiques dans l'appartement de Madame

[A. H.] et ils auraient menacé de s'en prendre à votre famille. Suite à cette agression, vous auriez

contacté des amis afin d'organiser votre départ d'Arménie. Le 20 novembre 2010, vous auriez pris

l'avion à l'aéroport de Zvarnots à Erevan. Vous auriez été accompagnée d'un passeur. Vous auriez

atteri (sic) à Kiev où un autre passeur vous aurait pris en charge. Le même jour, vous auriez embarqué

à bord d'une voiture à destination de la Belgique.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir que vous ayez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

Il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif que l’Arménie a un système pluripartite au sein duquel les partis politiques peuvent

développer des activités (p. ex. recruter des membres, récolter des fonds, diffuser leurs idées, faire de

l’opposition au sein du parlement). Durant les périodes électorales, il a été question de tensions

accrues, parfois assorties de manoeuvres d’intimidation et d’arrestations de courte durée. La situation

est revenue à la normale après les périodes électorales, et ce fut également le cas après l’élection

présidentielle de début 2008, qui a généré davantage de troubles que d’habitude et dont les

répercussions ont exceptionnellement duré plus longtemps. Depuis les événements politiques précités

survenus en 2008, les autorités arméniennes se montrent plus restrictives dans l’autorisation de

manifestations. Bien que nombre de celles-ci se soient déroulées sans incidents, elles peuvent parfois

aboutir à des échauffourées et ainsi à des arrestations de courte durée. Des sources fiables et faisant

autorité estiment cependant qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de persécution pour motifs politiques en

Arménie, sauf éventuellement des cas particuliers et très exceptionnels, qui font l’objet d’un compte

rendu et qui peuvent par conséquent être documentés.

Au vu de ce qui précède et à la lumière de tous les éléments dont dispose le Commissariat général, les

difficultés que vous décrivez (des menaces en raison de vos relations avec [A. H.] et avec son mari [N.

P.]) ne sont pas crédibles.

Ainsi, une incohérence fondamentale a été relevée dans votre récit. En effet, vous avez prétendu que

[N. P.] aurait été arrêté au début du mois de juin 2008 alors que selon les informations objectives à la

dispositions (sic) du Commissariat général et jointes à votre dossier, il ne s'est rendu aux autorités

arméniennes qu'au cours de l'été 2009. Compte tenu des relations que vous prétendez entretenir avec

cette famille, cette méconnaissance est invraisemblable.

Il convient encore de constater que vos déclarations sont caractérisées par des imprécisions de telle

sorte qu'il nous est même impossible d'identifier les agents persécuteurs qui seraient à l'origine de vos

problèmes et de votre fuite du pays.

Ainsi, vous êtes incapable (CGRA, p. 7) de préciser les identités ou les fonctions des individus qui vous

auraient menacée. Etant donné que vous auriez été contrainte de fuir votre pays en raison des

agissements de ces personnes, le fait de n'avoir entrepris aucune démarche en vue d'identifier ces

dernières apparaît être une attitude manifestement incompatible avec l'existence dans votre chef d'une

crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d'un risque réel

de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. Cette imprécision de

votre part remet en cause la crédibilité de votre récit.

Ensuite, relevons qu'une chose est de solliciter la protection de vos autorités nationales et de constater

qu'elles ne peuvent ou ne veulent vous protéger, ce que vous n'avez pas fait ; une autre est de
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considérer d'emblée que se réclamer d'une telle protection ne servirait à rien. Or, il convient de rappeler

que la protection internationale que vous sollicitez est par essence subsidiaire à celle que doivent vous

offrir vos autorités nationales. Cependant, je constate dans votre chef une absence totale de recours

auprès des autorités pour solliciter leur protection (CGRA, p.7). Dans ces conditions, vous ne démontrez

pas que vous n'auriez pu vous prévaloir de la protection des autorités arméniennes ou que vous

n'auriez pas pu obtenir gain de cause en sollicitant la justice de votre pays.

Dans la même perspective, il importe de souligner que vous n'avez pas jugé utile de consulter un avocat

ou une organisation de défense des droits de l'homme pour vous conseiller (CGRA, p.7). Une telle

attitude est donc manifestement incompatible avec l'existence dans votre chef d'un risque réel de subir

des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Enfin, une contradiction entre les déclarations que vous avez faites au Commissariat général et celles

figurant dans votre questionnaire a encore été relevée. En effet, vous avez prétendu au Commissariat

général avoir rencontré Madame [A. H.] en septembre 2007 (p.4) alors que dans votre questionnaire

vous situez votre rencontre en septembre 2008. Confronté à cette contradiction vous n'avez pas pu

apporter d'explication (CGRA p.6).

Les constatations qui précèdent nous empêchent clairement d'accorder foi à vos allégations. Partant,

les faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne remportent pas notre conviction.

De plus, vous ne fournissez aucune preuve concrète et convaincante qui confirmerait les problèmes que

vous invoquez, alors que l’on peut attendre cela de vous, étant donné que d’après les sources du

Commissariat général -dont une copie est jointe au dossier administratif -, de telles informations

devraient être disponibles vu les difficultés que vous dites avoir rencontrées.

En effet, je relève que vous n’apportez aucune pièce de quelque nature que ce soit qui permettrait d'une

part d'attester et/ ou d'appuyer vos déclarations en établissant la réalité et le bien-fondé de votre crainte.

Vous n'avez produit aucun document pour étayer vos déclarations selon lesquelles vous auriez

entretenu des relations avec Madame [A. H.] durant plus de trois années. Dès lors que vous avez

déclaré au Commissariat général continuer à avoir des contacts avec votre famille en Arménie l'on ne

comprend pas les raisons qui vous empêcheraient d'obtenir un tel élément probant. Il est à noter que

depuis votre arrivée en Belgique vous n'avez entrepris aucune démarche en ce sens et ce sans

explication satisfaisante (CGRA p.7).

A l'appui de votre demande, vous avez produit un acte de naissance qui, s'il atteste de votre identité, ne

prouve pas la réalité des faits invoqués et ne peut, dès lors, en établir la crédibilité. Les documents (la

photocopie couleur de vos 2 diplômes) que vous avez fait parvenir après votre audition au CGRA ne

permettent pas davantage d'établir ces faits.

Il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel " la charge de la preuve incombe au

demandeur" trouve à s'appliquer (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, §196) ; que si, certes, la notion de preuve doit s'interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n'en reste pas moins que c'est au demandeur d'asile qu'il incombe de

convaincre l'autorité qu'il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu'il revendique.

Par conséquent, au vu de tout ce qui vient d'être relevé, vous ne pouvez pas faire valoir de crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

Étant donné que, mis à part les motifs politiques susmentionnés vous n’invoquez pas d’autres motifs à

l’appui de votre demande d’asile, vous ne démontrez pas non plus concrètement que vous courez un

risque réel de subir des atteintes graves dans votre pays d’origine comme définies dans la

réglementation relative à la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 48, 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, « la loi du 15 décembre 1980 » ou « la loi »), de la violation de l’obligation de motivation

matérielle ainsi que de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales (ci-après, « la CEDH »).

En conséquence, elle demande de lui reconnaître le statut de réfugié ou à titre subsidiaire, de lui

accorder la protection subsidiaire, ou, encore plus subsidiairement, d’annuler la décision attaquée.

4. Question préalable

En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle pour autant

que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er,

section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la

CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé.

5. L’examen de la demande sous l‘angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, de l’absence d’actualité d’une crainte fondée sur la

politique en Arménie, de l’absence de recours à la protection des autorités nationales ainsi que de

l’absence de documents probants pour étayer les faits allégués.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir

mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de certains des motifs de la décision

attaquée.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.3.1. En l’espèce, sans même devoir se prononcer sur la question de la protection des autorités

nationales, le Conseil constate que les motifs, repris ci-dessous, sur lesquels se fonde entre autres la

décision attaquée sont valables et pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du

récit, à savoir ses relations avec le couple A. H. et N. P., lesquelles seraient à l’origine des persécutions

alléguées et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ces motifs suffisent à fonder la décision attaquée, la partie défenderesse ayant pu à bon droit

considérer le récit de la partie requérante comme non crédible.

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

Ainsi, concernant le motif qui remet en cause l’actualité de la crainte invoquée au vu de la situation

générale prévalant actuellement en Arménie, elle soutient que « En réalité, ‘la situation normale’ qui est

revenue après l’élection de 2008 n’est pas du tout normale en vertu des droits de l’homme. Même

aujourd’hui les autorités arméniennes suppriment l’opposition politique ». Elle cite à l’appui de cette

affirmation un passage tiré du site internet http://www.vluchtelingen/armenie.php libellé comme suit :

« Nog altijd treden de autoriteiten hard op tegen de politieke oppositie. Voor sommigen is dit de reden

om het land te ontvluchten. Bovendien is corruptie wijdverbreid; de meeste politici en ook veel

ambtenaren maken zich hieraan schuldig. Burgers zijn vogelvrij », qu’elle traduit dans sa requête.
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Le Conseil constate que c’est à bon droit que la partie défenderesse a souligné, en se fondant sur les

informations fournies par son service documentation et de recherches, que la situation en Arménie s’est

stabilisée. Il ressort en effet du Subject Related Briefing, joint au dossier et portant sur la situation des

opposants politiques depuis les troubles liés aux élections présidentielles de 2008, que « sauf

éventuellement des cas particuliers et très exceptionnels, qui font l’objet d’un compte rendu et qui

peuvent par conséquent être documentés », les opposants politiques, ne sont pas persécutés à l’heure

actuelle en Arménie. Les arguments invoqués en termes de requête par la partie requérante ne

permettent donc pas de renverser ce constat dès lors que la partie requérante n’établit pas qu’elle

rentrerait dans un « des cas particuliers et très exceptionnels » évoqués par la partie défenderesse. La

partie requérante n’établit nullement par l’extrait de site internet précité, qui n’est pas daté et est au

demeurant très général, que la position quant à ce de la partie défenderesse ne serait pas conforme à la

réalité en Arménie.

Le Conseil observe également que la décision attaquée ne s’arrête pas uniquement sur ce motif général

lié à la situation politique en Arménie mais fait également mention de l’existence de contradictions

relatives à l’arrestation de l’opposant N.P. et à la première visite professionnelle de la partie requérante

à Madame A. H. épouse de l’opposant N.P. A cet égard, le Conseil note qu’aucune explication, fut-elle

sommaire, n’est avancée en termes de requête pour éclaircir ces points importants du récit de sorte

qu’ils justifient raisonnablement, dans le contexte global de la cause, la conclusion de la partie

défenderesse.

Le Conseil note pareillement que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir des informations ou indications consistantes et crédibles ou

un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir qu’elle a été ou qu’elle serait

recherchée dans son pays en raison des faits allégués. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’incombe

pas à l’autorité administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il

appartient au contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en

demeure éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce

Quant aux documents précédemment produits devant la partie défenderesse et déjà rencontrées dans

la décision attaquée, en l’occurrence l’acte de naissance et la photocopie couleur de deux diplômes de

la partie requérante, le Conseil se rallie à l’appréciation faite par le Commissaire adjoint et selon laquelle

ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit

pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, mais

n’invoque aucun motif spécifique quant à ce.

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour

crédibles, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante

encourrait un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou

encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4,

§ 2, a) et b), de la loi.

6.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier

qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, c), de la loi.
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6.4. Il n’y a donc pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille onze par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO G. PINTIAUX


